
 

 

 

 

 

Partie à remplir par la Caisse de Crédit Municipal de Nîmes 

L’assuré et le co-assuré (le cas échéant) doit inscrire ses coordonnées en 

lettres majuscules 

Partie à remplir par la Caisse de Crédit Municipal de Nîmes 

Les garanties que vous allez souscrire vont déterminer votre sécurité : 

Ainsi, une quotité de 100% choisie pour chaque ligne de garantie permettra 

à MUTLOG de prendre en charge : 

- 100% du capital restant dû en cas de Décès ou PTIA (Perte Totale et 

Irréversible d’Autonomie)  

- 100 % de l’échéance mensuelle du prêt en cas d’Incapacité Temporaire de 

Travail 

- 75 % de l’échéance en cas de Perte d’Emploi Indemnisée 

---------- 

Si vous êtes seul à vous assurer, une quotité de 100% est obligatoire. 

Si vous êtes deux à vous assurer, le total des quotités pour chaque garantie 

doit être compris entre 100 et 200%, par tranches de 10%. 

---------- 

Pour plus de détail, se référer à la Notice d’Information, valant conditions 

générales, jointe à la demande d’adhésion 

Comment remplir votre demande d’adhésion 

 

Le recueil de votre consentement est nécessaire pour le traitement de votre 

dossier dans le respect de la règlementation. 
 

N’oubliez pas d’apposer la mention « lu et approuvé », dater et 

signer votre demande. 



 

 

  

 

Quel sera le tarif de l’assurance ? 

Age à la souscription Tarif Décès – PTIA 
Tarif Décès – PTIA et 
Incapacité de travail

Tarif Décès – PTIA, 
Incapacité de travail et 

PEI

De 18 à 64 ans 0,521% 0,669% 0,837%

De 65 à 69 ans 0,682% 0,727%

De 70 à 79 ans 0,971%

La cotisation est calculée sur le capital emprunté. 

Exemple :  

Une personne âgée de 45 ans emprunte seule 10 000 euros. 

Sa cotisation mensuelle d’assurance Décès/PTIA, Incapacité 

Temporaire, sera, avant une éventuelle étude médicale, de :       

(10 000 multiplié par 0,669% divisé par 12) = 5,58 euros 

Quelles seront les formalités médicales ? 
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